
 
 

 

 

AVIS PUBLIC 
 
 
 

 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE À 
TOUS LES CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ: 
 
 
 
Que lors d’une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité Ste-
Marcelline-de-Kildare qui sera tenue le 20 décembre 2023 à 19h00, au 450, 
rue Principale à Ste-Marcelline-de-Kildare, sera présenté le Plan triennal 
d’immobilisations 2024, 2025 et 2026. 
 
 
Donné à Ste-Marcelline-de-Kildare ce 30 novembre 2023. 
 
 
 
Catherine Haulard 
Directrice générale 


